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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: BELGIQUE 

Organisme responsable: Ministère des communications et de l'infrastructure 
Administration des transports - Direction technique 
Cantersteen 12 
1000 Bruxelles 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres! 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Véhicules lents, tracteurs agricoles avec remorques 

5. Intitulé: Arrêté royal modifiant l'Arrêté royal du 15 mars 1968 portant règlement 
général sur les conditions techniques auxquelles doivent répondre les véhicules 
automobiles, leurs remorques, leurs éléments ainsi que les accessoires de sécurité 

Teneur: La vitesse maximum des véhicules lents, tracteurs agricoles avec remorques 
dans beaucoup de cas, est portée de 30 km/h à 40 km/h (art. 1). 
Les véhicules qui ont une vitesse comprise entre 30 et 40 km/h doivent répondre aux 
prescriptions techniques complémentaires suivantes: „ 
La décélération de freinage passe de 2,5 m/sec en moyenne à 3 m/sec (art. 7). 
Les véhicules à moteur doivent avoir un dispositif de freinage de secours (art. 6). 
Les roues munies de freins doivent au moins porter 65 pour cent de la masse maximum 
autorisée sous les axes (art. 9, par. 3). 
Le frein par inertie pour remorques lentes est autorisé à concurrence d'une masse 
maximum autorisée de 8 000 kg au lieu de 3 500 kg (art. 3). 
Dans le cas d'une combinaison tracteur-remorque, la remorque doit être équipée d'un 
frein par inertie ou bien il faut appliquer un freinage en continu (art. 8, par. 2 
et par. 3). 
Les véhicules doivent être équipés: 
- d'un compteur de vitesse (art. 4); 
- d'un grand phare (art. 2, par. 2); 
- de feux stop (art. 2, par. 3); 
- d'un gyrophare jaune (art. 2, par. 1); 
- d'un lave-glace et de dégivreurs (art. 5). 

92-1263 
./. 



TBT/Notif.92.264 
Page 2 

7. Objectif et justification: Dans certains pays membres, des tracteurs agricoles sont 
construits et admis & la circulation. L'actuel projet d'arrêté royal a pour 
objectif d'admettre également en Belgique ces véhicules à la circulation. 

8. Documents pertinents: 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 60 jours 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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